
Échafaudages de façade
Liste de contrôle
Vos collaborateurs et vous-même travaillez-vous en 
toute sécurité sur les échafaudages de façade?
En Suisse, il se produit une dizaine d’accidents par jour sur 
des échafaudages de façade. La plupart sont dus à du 
matériel défectueux ou à des modifications inappropriées. 

Les principaux dangers sont:

 • les chutes de hauteur
 • les ruptures de platelages
 • les chutes de plain-pied, les glissades

Cette liste de contrôle est un guide pratique destiné aux utilisateurs d’échafaudages chargés 
d’effectuer le contrôle visuel quotidien requis avant de commencer le travail.



Caractéristiques 

1 L’échafaudage est-il suffisamment résistant pour les  
travaux à effectuer?

• Échafaudage pour travaux de crépissage ou de peinture: 
200 kg (2 kN) par m²

• Échafaudage pour travaux de maçonnerie: 
300 kg (3 kN) par m²

• Échafaudage pour travaux de taille de pierre: 
450 kg (4,5 kN) par m²

�� oui
�� non

2 La largeur minimale nécessaire pour les ponts d’écha- 
faudage est-elle respectée?

• Échafaudage pour travaux de crépissage et de peinture:  
60 cm

• Échafaudage pour travaux de maçonnerie et de taille de pierre: 
90 cm

�� oui
�� non

Accès 

3 Des accès sûrs aux ponts d’échafaudage sont-ils  
disponibles en nombre suffisant? (Fig. 1)

Remarques:
• 25 m au maximum entre deux accès
• indication de la charge utile à chaque accès

�� oui
�� non

Stabilité

4 L’échafaudage se trouve-t-il sur un support résistant et 
solide?

�� oui
�� en partie
�� non

5 Y a-t-il suffisamment d’ancrages?

• Échafaudages non recouverts:  
1 ancrage pour 5 pans d’échafaudage

• Échafaudages équipés de filets de protection:  
1 ancrage pour 4 pans d’échafaudage

�� oui
�� non

6 Les ancrages résistent-ils aux efforts de traction et de 
compression? (Fig. 2)

�� oui
�� en partie
�� non

Platelages

7 Les platelages utilisés sont-ils en bon état et suffisam-
ment résistants?

• La charge utile maximale admissible des platelages doit être 
demandée au fabricant.

• L’utilisation de panneaux de coffrage en tant que platelages 
est strictement interdite.

�� oui
�� en partie
�� non

8 Les ponts d’échafaudage sont-ils dépourvus de plateaux 
en porte-à-faux?

�� oui
�� non

9 Les platelages, notamment ceux placés à l’angle de 
l’échafaudage, sont-ils solidement fixés à la structure et 
assurés contre tout déplacement?

�� oui
�� en partie
�� non

1 Escalier garantissant un accès sûr à chaque poste  
de travail.

2 Ancrage résistant à la traction / compression avec  
cheville et piton à visser résistant.

1. Remplissez la liste de contrôle.
Si vous avez répondu «non» ou «en partie» à une question, des  mesures 
s’imposent. Veuillez les noter à la dernière page. Si une question ne  
s’applique pas à votre entreprise, il y a tout simplement lieu de la barrer.

2. Mettez en œuvre des améliorations.
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10 Le matériel et les platelages sont-ils en bon état?

Défauts les plus courants: bois entaillé, bois avec parties  
pourries, fissures, métal déformé, salissures, rouille.

�� oui
�� en partie
�� non

11 Les ponts d’échafaudage et les accès sont-ils dégagés  
(pas de matériel, de neige ou de glace)?

�� oui
�� en partie
�� non

Protections contre les chutes

12 Toutes les parties de l’échafaudage donnant sur le vide 
sont-elles équipées d’un garde-corps périphérique?

Remarque: le garde-corps périphérique comprend une lisse 
haute, une lisse intermédiaire et une plinthe.

�� oui
�� non

13 Du côté intérieur des échafaudages (côté ouvrage), des pro-
tections contre les chutes sont-elles aussi installées partout 
où la distance par rapport à la façade dépasse 30 cm?

P. ex. : garde-corps périphérique à deux lisses lors de la const-
ruction d’ouvrages à ossature métallique préfabriqués.

�� oui
�� non

Protections aux bords des toits

14 Le platelage du pont de ferblantier est-il testé (rapport 
d’essai) pour une charge dynamique telle qu’une chute 
depuis le toit?

Utiliser p. ex. un platelage en acier.

�� oui
�� en partie
�� non

15 Le pont de ferblantier est-il dimensionné conformément 
aux prescriptions indiquées ci-contre? (Fig. 3 et 4)

�� oui
�� en partie
�� non

16 Une paroi de protection de couvreur, testée de manière 
documentée (rapport d’essai) selon la norme SN EN 13374, 
est-elle installée pour les toits avec une pente supérieure 
ou égale à 30 °? (Fig. 4 et 5)

�� oui
�� non

17 Des protections contre les chutes sont-elles installées aux 
bords du toit du côté des pignons?

�� oui
�� non

Protection des tiers

18 S’assure-t-on que des tiers ne peuvent pas être mis en 
danger par la chute d’objets?

�� oui
�� non

19 Les zones dangereuses des passages sont-elles  
signalées et, le cas échéant, restreintes par une délimita-
tion physique?

�� oui
�� non

Organisation, formation, comportement humain

20 Les échafaudages utilisés dans votre entreprise font-ils 
l’objet d’un contrôle visuel quotidien?

�� oui
�� en partie
�� non

21 Les collaborateurs savent-ils que seul le monteur- 
échafaudeur peut modifier l’échafaudage?

En concertation et avec l’accord du monteur en échafaudage, 
seuls des ajustements mineurs peuvent être effectués par les 
utilisateurs de l’échafaudage.

�� oui
�� en partie
�� non

22 Les collaborateurs de l’entreprise savent-ils qu’ils  
doivent signaler immédiatement à leur supérieur tout  
défaut constaté sur un échafaudage?

�� oui
�� en partie
�� non

3 Garde-corps pour les toits dont la pente est  
inférieure ou égale à 30 °.

4 Paroi de protection de couvreur pour les toits dont 
la pente est supérieure ou égale à 30 °.

5 Pour les toits dont la pente est supérieure ou 
égale à 30 °, une paroi de protection de couvreur 
testée selon la norme SN EN 13374 protège  
idéalement contre les chutes de personnes.

Si vous avez constaté d’autres dangers concer-
nant ce thème dans votre  entreprise, notez  
également au verso les mesures qui s’imposent.

Plateau conçu 
pour une charge 
dynamique

Ouvertures 
maximales  
100 cm2

Platelage conçu 
pour une charge 
dynamique



Nº Mesure à mettre en œuvre Délai Respon- 
sable
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Plan de mesures

Échafaudages de façade
Liste de contrôle remplie par:

Date: Signature:

Échafaudage contrôlé, chantier contrôlé:

Prochain contrôle le: 

  Renseignements: tél. 021 310 80 40, service.clientele@suva.ch  
Téléchargement et commandes: www.suva.ch/67038.f 

Suva, sécurité au travail, case postale 287, 1001 Lausanne
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